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Bilan financier 2022 
 
 

 

 
 

Dépenses en €           Recettes en € 
Frais d'avocat  11 460 € 5 442 € Cotisations et dons 
Frais bancaires 189 € 170 € Intérêts bancaires 
    
TOTAL                             11 649€ 5 612 €  
Différence  -6 037 €  

 
Une année marquée par le succès de SUD-AFP aux élections professionnelles. SUD a 
conforté sa place de 3e organisation syndicale à l’AFP, notre représentativité passant à 18,89% 
(contre 15,81% en 2018). Parmi les journalistes, SUD - deuxième organisation derrière un SNJ 
en recul - a réussi une percée spectaculaire, avec 25,90% et huit élu-e-s CSE (4 titulaires, 4 
suppléant-e-s)1. 
 
Sur le plan financier, l’année était marquée par l’absence de contentieux en Justice mais 
néanmoins d’importants frais d’avocat qui s’expliquent par le fait que la délégation SUD bénéficie 
d’un accompagnement juridique compétent et indépendant dans toutes ses démarches. C’est 
notamment le cas dans les négociations avec la direction de l’AFP qui ont été nombreuses en 
2022 : 
 

• Négociations sur les droits voisins2 
• Négociations salariales3 
• Négociations sur le télétravail4 
• Négociation de l’accord préélectoral 

 
Côté recettes, si le nombre d’adhérent-e-s est stable, le départ de seniors et l’arrivée de plus 
jeunes - moins bien rémunérés - se traduit en période de forte inflation par un recul assez 
important des dons et cotisations. 
 
Trésorerie saine 

 
Rappelons que SUD-AFP ne reçoit aucune subvention directe de l’État ou de l’employeur. Malgré 
les dépenses non négligeables, la trésorerie de SUD-AFP est saine. Les réserves financières sont 
en baisse sensible (-30%), mais restent solides (14.674,16 €), permettant de garantir 
pleinement l’indépendance du syndicat vis-à-vis de l’employeur.  
 
 

Trésorerie en € Compte courant Livret A5 Livret Total 

Solde fin 2021 8.275 12.390 45 20.710 

Solde fin 2022 2.068 12.560 45 14.673 

Différence    -6.037  
 

	
1 Cf. https://www.sud-afp.org/IMG/pdf/2022_11_15_sud_cse_res.pdf 
2 Cf. https://www.sud-afp.org/spip.php?article674 
3 Cf. https://www.sud-afp.org/spip.php?article680 et https://www.sud-afp.org/spip.php?article703  
4 Cf. https://www.sud-afp.org/spip.php?article688 
5 Solde avec intérêts de l’année écoulée 


